
Association Loi de 1901 déclarée en 1938 à la Sous-préfecture de Meaux 

Champs-sur-Marne, le 15/09/2020 

 

 

 

 

Objet: Protocole de reprise de l'activité en gymnase 

 

 

Pour l'ensemble des adhérents de la compagnie. 

 

 

 

 

 

 

 

   Bonjour à tous 

 

Suite à la publication du 14 aout 2020 et à la confirmation de la mairie de Champs sur Marne 

d'autoriser, sous condition de rédaction d’un protocole, la reprise de la pratique d’activités sportives 

dans les installations municipales, la compagnie d'arc a décidé de proposer  un protocole de reprise 

du tir à l'arc en gymnase pour permettre à tous une reprise de notre activité en salle ainsi que 

l'initiation de nouveaux adhérents pour la saison 2020-2021, mais en respectant toutes les règles afin 

de garantir la sécurité de tous. 

Ce protocole répond aussi à la demande de la municipalité par son courrier du 31 aout 2020 

 

Guide du ministère disponible ici  
https://sports.gouv.fr/IMG/pdf/guiderentreesportive.pdf 

Consignes  de la FFTA disponible là  
https://www.ffta.fr/sites/ffta/files/field/fichier_joint/doc-gestes-barrieres-pratique-club-28082020.pdf 

 

En quelques mots: 

 Le tir peut se faire sans masque mais avec les contraintes décrites   

 En dehors du tir, selon les règles en vigueur, la présence dans le gymnase implique le port du 

masque. 

 Chacun a son matériel, mais du fait des risques d'intervention, chacun est invité à avoir du gel 

hydro alcoolique à sa disposition. 

 Les visiteurs et spectateurs ne sont pas autorisés dans le gymnase (adon du 22/09/2020) 

 Vous devez confirmer la bonne prise en compte du protocole proposé. 

 

 

Ci-joint: 

Page 2 : Le protocole à accepter et à appliquer au gymnase 

Pages 3-4 : les consignes proposées par la FFTA en accord avec le ministère des sports. 

Page 5-6 : Une FAQ de la FFTA 

 : L'affiche "gestes barrières" de la FFTA à mettre en place à la compagnie 

Pages 7-11 : Les affiches d'informations/consignes à afficher  

Page 12 : l'accusé de bonne réception et prise en compte de notre protocole  

 

 

 

24, avenue Victor Hugo 
77420 CHAMPS-SUR-MARNE 

01 64 68 60 84 
 

Capitaine 
Gilles MARTIN 
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Protocole de pratique du tir à l'arc par la compagnie d'arc de 

Champs sur Marne, appliquée au gymnase Descartes 
 

 Avant et après la pratique  
 

Les archers sont invités à venir au gymnase selon les contraintes en vigueur 

A ce jour: port du masque obligatoire dans le gymnase, (salle, toilettes, couloirs, vestiaire), et ce 

jusqu'au début de la pratique réelle du tir 

Privilégier l'usage régulier du gel hydro-alcoolique lors de la préparation du matériel ou après tout 

déplacement 

 

 

Lors de la pratique du tir 
 

A partir du moment où la séance d'initiation ou d'entrainement a commencé, le port du masque n'est 

pas obligatoire, mais : 

 Il faut garder les règles  de distanciation physique, soit 1m minimum (profil) à 2m idéalement 

 Un archer par cible à la fois, sur le pas de tir 

o Pour nous, si plus de 6 archers présents le tir se fait donc par vague 

 Chaque archer a une cible individuelle 

 Les archers sont invités à ne pas toucher la ciblerie, limité aux personnes l'ayant installée 

 En cas d'interruption du tir (pause, réglage, fin de l'entrainement), les archers doivent remettre 

leur masque 

 les encadrants doivent porter le masque ou rester à plus de 1,5m des archers. 

 Si les archers sont amenés à changer de matériel ou à le faire réparer, il faut se laver les 

mains. 

 Sinon chaque archer est équipé pour ne pas avoir à échanger de matériel en cours 

d'entrainement 

 

 

En dehors du tir 
 

La compagnie établira des listes de présences si jamais des cas de malades étaient identifiés et qu'il 

faille trouver les contacts. 

 

Toutes les règles usuelles concernant la sécurité, la pratique du tir, la présence des jeunes, ainsi que 

notre règlement intérieur  restent valables et continuent à s'appliquer sauf si contraire aux règles 

précédentes. 

 

Pour le bureau de la compagnie d'arc, le capitaine : Gilles Martin (référent COVID) 

 



Association Loi de 1901 déclarée en 1938 à la Sous-préfecture de Meaux 

 
 



Association Loi de 1901 déclarée en 1938 à la Sous-préfecture de Meaux 

 

 

 



Association Loi de 1901 déclarée en 1938 à la Sous-préfecture de Meaux 

Vos questions / nos réponses 

ACCES 

Q. Pouvons-nous accéder au club house/logis pour utiliser des outils de montage d’arc ou de flèches ? 

R. Oui, l'accès aux lieux de vie est de nouveau autorisé dans le respect des gestes barrières (distanciation 
sociale). 

  

Q. Quels outils pouvons-nous utiliser pour la réservation de créneaux ? 

R. Il existe de nombreux outils en ligne et applications (Google Sheet, Framadate, calendrier sportrégion.com…  

La réservation de créneaux n’est plus obligatoire. Il est tout de même conseillé de tenir un registre de présence. 

La compagnie privilégie Whats'app pour confirmer sa présence. 

  

Q. L'entraîneur du club est-il inclus dans les 10 personnes autorisées sur le terrain d'entraînement ? 

R. Depuis le mois de juin, il n’y a plus de limitation sur le nombre de personnes autorisées dans l’enceinte du 
club. 

 

ENTRAINEMENT 

Q. Un entraînement encadré par un bénévole ou professionnel est-il possible ? 

R. Oui, vous pouvez encadrer en respectant les consignes du protocole. Il faudra adapter vos méthodes 
pédagogiques afin de maintenir le plus possible la distanciation physique avec les archers. 

  

Q. Les masques et gants sont-ils obligatoires pour les archers ? 

R. Ils sont recommandés pour les phases d’ouverture et fermeture du terrain, nettoyage du matériel. Pendant le 
temps de pratique, ils ne sont pas obligatoires pour les archers. 

   

MATERIEL 

Q. Le club a-t-il l’obligation de mettre à disposition un point d’eau ou du gel hydro alcoolique ? 

R. Non, ce n’est pas une obligation pour le club, mais une recommandation. S’il est dans l’incapacité de fournir 
l’accès à une solution pour se laver les mains, il peut demander à ses adhérents d’être équipés d’un gel hydro 
alcoolique pour venir s’entraîner. 

  

Q. Je n'ai pas d'arc personnel, puis-je continuer à utiliser celui du club ? 

R. Oui, le club peut continuer à prêter du matériel, sous réserve de le nettoyer avant et après chaque utilisation. 
Il est conseillé au club de laisser à l’usager le prêt du matériel le temps de cette période de pratique sous 
protocole sanitaire. 

  

Q. Est-il de la responsabilité du club de fournir un blason et des clous à tous ses adhérents ? 

R. Non, il n’y a pas d’obligation de fourniture du matériel. En revanche, le club doit informer ses adhérents de la 
procédure qu’il a choisie, en particulier s’il demande à ses adhérents de se procurer par eux-mêmes ce 
matériel. Dans la mesure du possible, chaque archer utilisera une cible dédiée. En cas de tir sur des cibles de 
80cm ou plus, les entraineurs se chargeront des cibles et les archers éviteront de les toucher pour reprendre 
leurs flèches 
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Q. Comment et avec quels produits nettoyer les cibles et matériel d’arc prêtés aux membres du 

club (poignée, corde, flèches…) ? 

R. Il est recommandé d’utiliser des lingettes antibactériennes et les produits avec la norme NF EN 14476. Les 
produits à base d’alcool (alcool ménager avec 70% d’éthanol ou alcool à brûler à 90-95% d’éthanol) sont 
également efficaces. Il est préférable de tester le produit sur une petite partie pour vérifier qu'il n'altère pas le 
matériel.  

   

LEGISLATIF/ADMINISTRATIF 

Q. Quelle est la responsabilité du club en termes de sécurité sanitaire et de respect du protocole ? 

R. Le club a une obligation de moyens, et non pas de résultats. C’est-à-dire que le club doit mettre tous les 
moyens en place pour garantir la sécurité des membres (les informer des procédures à suivre, afficher le 
protocole des gestes barrières, etc.) 

  

Q. Si un club décide de ne pas rouvrir en raison des risques sanitaires, qu’en est-il du remboursement 

de la licence à ses adhérents ? 

R. Elle est au bon vouloir du club, mais en aucun cas obligatoire puisque, en droit, la cotisation à l'association 
marque l'adhésion au projet associatif et non une « avance » sur des services attendus. 
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POUVOIR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Je soussigné(e)…………………………………………………….…..……… 

Membre de la Compagnie/Club de Champs sur Marne 

Demeurant à ………………………………………………………...……….. 

 

  Confirme avoir bien pris connaissance du protocole de reprise de la pratique du tir au gymnase 

Descartes, décrit en pages 2  de ce document. 

  Accepte d'appliquer et respecter les consignes proposées. 

 

 

 

      Date et Signature 

 

 

 

 

 

 
 Document à retourner à la compagnie en version papier ou en version électronique sur l'adresse de la 

compagnie : compagniearcchamps@gmail.com 
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Gilles MARTIN 


